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- Le document « Prévention de l’absentéisme scolaire des élèves » 
- La fiche de suivi de l’absentéisme scolaire 

 

Bureau DDES 239 

Affaire suivie par : 

Hugo MOURTON 

Tél : 04 73 60 99 61 

Mél : ddes-ia63@ac-clermont.fr 

 

Cité administrative 
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Clermont-Ferrand, le 13 septembre 2021 
 

L’Inspecteur d’académie, Directeur académique des 

services de l’Education nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs 

les Directrices et Directeurs d’école 

S/c de Mesdames et Messieurs 

les Inspectrices et Inspecteurs 

de l’Education nationale de circonscription 

 

Objet : Prévention de l’absentéisme scolaire dans le premier degré 

Références :  

 

- Loi n°2013-108 du 31 janvier 2013 

- Décret n°2014-1376 du 18 novembre 2014 

- Circulaire interministérielle n°2014-159 du 24 décembre 2014 

 

La prévention de l’absentéisme scolaire est une priorité absolue qui doit mobiliser tous les membres de la 
communauté éducative. La circulaire du 24 décembre 2014 rappelle que le droit à l’éducation concerne chaque 
élève, qu’il soit soumis ou non à l’obligation scolaire, et que le respect de l’obligation d’assiduité en est le corollaire. 
 
Le dispositif renforce l’accompagnement des familles dans le suivi de la scolarité de leur enfant et doit permettre 
une réaction immédiate et adaptée au plus près du terrain. Il améliore aussi le dialogue avec les parents d’élèves 
dans un esprit de coéducation. L’implication de l’ensemble des acteurs de l’éducation de l’enfant constitue 
également un levier essentiel pour prévenir les situations d’absentéisme. 

 
Ainsi, l’école assure la prévention, le repérage et le traitement des absences des élèves. Le Directeur académique 
des services de l’éducation nationale contrôle l’assiduité scolaire et complète l’action des écoles. 
 
Le document « Prévention de l’absentéisme scolaire des élèves », ci-joint, résume les dispositions prévues par la 
circulaire et le rôle de chacun des acteurs. A chaque étape, il importe que le lien avec l’élève et sa famille soit 
maintenu et que des solutions soient proposées. 
 
Je vous rappelle que l’article R131-1-1 du Code de l’éducation offre aux parents d’élève de petite section la 
possibilité de solliciter des aménagements qui ne peuvent porter que sur les heures de classe prévues l'après-
midi.  
 
Je sais pouvoir compter sur votre collaboration pour mettre en application ces instructions. 

 

L’Inspecteur d’académie,  
Directeur académique des services 

 de l’Education nationale du Puy de Dôme, 
 

 

Michel ROUQUETTE 

mailto:hugo.mourton@ac-clermont.fr

